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attendu que, par le décret numéro 642-2016 du 
6 juillet 2016, le gouvernement a autorisé la Société à 
mettre en œuvre le Programme spécial de rénovation de 
maisons de la communauté algonquine de Kitcisakik, dont 
le texte est annexé à ce décret;

attendu qu’il y a lieu de modifier les dispositions 
de ce programme, notamment les modalités relatives aux 
coûts maximaux des travaux admissibles;

attendu que le conseil d’administration de la Société 
a, le 20 juillet 2017, par sa résolution numéro 2017-049, 
approuvé la modification au Programme spécial de réno-
vation de maisons de la communauté algonquine de 
Kitcisakik;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la Protection des 
consommateurs et de l’Habitation :

que la Société d’habitation du Québec soit autorisée 
à mettre en œuvre la modification au Programme spécial 
de rénovation de maisons de la communauté algonquine 
de Kitcisakik, dont le texte est annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

MODIFICATION AU PROGRAMME SPÉCIAL  
DE RÉNOVATION DE MAISONS DE LA  
COMMUNAUTÉ ALGONQUINE DE KITCISAKIK

Le Programme spécial de rénovation de maisons de la 
communauté algonquine de Kitcisakik, dont le texte est 
annexé au décret numéro 642-2016 du 6 juillet 2016, est 
modifié par le remplacement de l’article 16 par le suivant :

« 16. L’aide financière accordée pour rénover une 
maison admissible correspond à 80 % des coûts des  
travaux admissibles. Le coût maximal des travaux admis-
sibles est de 65 000 $.

Si la maison fait également l’objet d’un agrandissement 
pour cause de surpeuplement, le coût maximal des travaux 
admissibles est de 87 000 $.

Les coûts maximaux des travaux admissibles sont 
indexés annuellement à un taux de 1,6 % à compter de 
2018-2019.

Si le requérant obtient un financement municipal ou 
gouvernemental autre que celui octroyé en vertu du pré-
sent Programme, la combinaison de ces deux aides ne peut 
excéder 100 % du coût des travaux admissibles. ».

67987

Gouvernement du Québec

Décret 93-2018, 7 février 2018
ConCernant l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif à l’imminence de mou-
vements de sol menaçant la résidence principale 
sise au 19, rue des Saules, dans la municipalité de 
Val-des-Monts

attendu que l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

attendu que, le 11 octobre 2017, à la suite d’un glis-
sement de terrain survenu derrière la résidence principale 
sise au 19, rue des Saules, dans la municipalité de Val-
des-Monts, des experts en géotechnique ont visité le site;

attendu que ces experts ont conclu, le 18 octobre 
2017, que la résidence principale était menacée par un 
danger imminent de mouvements de sol;

attendu que ces experts ont recommandé que des 
mesures soient prises afin de régler la situation;

attendu que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre imminent;

attendu qu’il y a lieu, en raison des besoins par-
ticuliers de ce sinistre, d’établir un programme d’aide 
financière spécifique;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi, le ministre de la Sécurité publique est 
chargé de l’application des programmes établis en vertu de 
la section II du chapitre VII de la Loi, sous réserve de la 
désignation d’un autre ministre ou d’une désignation com-
mune par le gouvernement dans le décret qui les a établis;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que soit établi le Programme d’aide financière spéci-
fique relatif à l’imminence de mouvements de sol mena-
çant la résidence principale sise au 19, rue des Saules, 
dans la municipalité de Val-des-Monts, tel qu’il est énoncé  
à l’annexe I jointe au présent décret;

rhean01
Texte surligné 
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que l’application de ce programme d’aide financière 
spécifique soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

ANNEXE I

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE 
RELATIF À L’IMMINENCE DE MOUVEMENTS DE 
SOL MENAÇANT LA RÉSIDENCE PRINCIPALE 
SISE AU 19, RUE DES SAULES, DANS LA 
MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-MONTS

CHAPITRE I 
OBJET

1. Ce programme vise à aider financièrement le pro-
priétaire de la résidence principale sise au 19, rue des 
Saules, dans la municipalité de Val-des-Monts, (ci-après 
dénommé « propriétaire »), en raison de l’imminence de 
mouvements de sol menaçant cette résidence (ci-après 
dénommé « sinistre »).

Une aide peut également être accordée à la Municipalité 
de Val-des-Monts (ci-après dénommée « municipalité ») 
pour des mesures d’intervention lors de l’imminence de 
mouvements de sol.

Toutefois, il ne vise pas les dommages causés aux biens 
par un sinistre correspondant à un risque assurable dans 
la mesure où une assurance est disponible sur le marché 
québécois et est généralement souscrite sur le territoire 
désigné par le ministre.

Il vise également à aider financièrement le propriétaire 
afin qu’il puisse déplacer sa résidence principale, se relo-
ger ou effectuer des travaux de stabilisation de terrain 
puisque sa résidence principale est menacée de façon 
imminente par des mouvements de sol. Toutefois, cer-
taines exclusions sont prévues à l’appendice A.

Ce programme d’aide financière est appliqué et admi-
nistré par le ministre.

CHAPITRE II 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

SECTION I 
DÉLAIS ET FORMULAIRES

2. Conformément à l’article 112 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3), le droit à une aide financière se 
prescrit par un (1) an à compter de la date de l’établisse-
ment du programme. Pour un dommage qui se manifeste  

graduellement ou tardivement, le délai court à compter du 
jour où il se manifeste pour la première fois, pourvu que 
cette première manifestation ne soit pas postérieure de 
plus de cinq ans à l’établissement du programme.

Toute demande présentée plus de trois (3) mois après le 
point de départ du délai de prescription doit toutefois, sous 
peine de rejet, avoir fait l’objet, dans ces trois (3) mois, 
d’un préavis précisant la nature de la demande projetée, 
sauf au demandeur à démontrer qu’il a été dans l’impos-
sibilité d’agir plus tôt.

3. Pour bénéficier du programme, le propriétaire ou la 
municipalité doit produire une demande, en remplissant le 
formulaire prévu à cet effet, et la transmettre au ministre 
dans les délais indiqués au deuxième alinéa de l’article 2.

Toute demande d’aide financière effectuée en applica-
tion du présent programme peut faire l’objet d’une éva-
luation ou d’une vérification par le ministre, notamment 
quant aux dommages et aux travaux, aux montants récla-
més ou versés par rapport au prix du marché pour des 
biens ou services de qualité standard et quant à l’utilisa-
tion de l’aide financière.

SECTION II 
SINISTRES ANTÉRIEURS

4. L’aide financière prévue au présent programme ne 
peut être accordée au propriétaire s’il n’a pas fait le choix 
de déplacer sa résidence principale, de stabiliser le terrain, 
ou de prendre l’allocation de départ lors d’un précédent 
sinistre imminent de même nature.

Toutefois, il est admissible à l’aide de premier recours 
prévue au premier alinéa de l’article 6.

CHAPITRE III 
AIDE FINANCIÈRE POUR LE PROPRIÉTAIRE

SECTION I 
RÉSIDENCE PRINCIPALE

5. Aux fins de l’application du présent programme, 
un logement, une maison unifamiliale, un duplex, une 
maison jumelée, une maison en rangée ou un condomi-
nium peuvent notamment être une résidence principale.

SECTION II 
FRAIS EXCÉDENTAIRES D’HÉBERGEMENT 
TEMPORAIRE, DE RAVITAILLEMENT  
OU D’HABILLEMENT

6. Une aide financière de premier recours est accordée 
au propriétaire qui a dû évacuer sa résidence principale à 
des fins de sécurité publique. Cette aide est octroyée afin  
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de compenser les frais excédentaires d’hébergement tem-
poraire ou de ravitaillement supportés par le propriétaire 
lors du sinistre. L’aide est de 20 $/jour pour chaque per-
sonne évacuée, et ce, du quatrième (4e) au centième (100e) 
jour d’évacuation. Exceptionnellement, si la sécurité 
publique l’exige, cette période peut être prolongée.

Par ailleurs, une aide financière de dernier recours est 
également accordée pour les frais excédentaires d’héber-
gement temporaire ou de ravitaillement en raison des 
travaux devant être effectués à la suite du sinistre. L’aide 
octroyée est de 20 $/jour pour chaque personne étant dans 
l’obligation de quitter sa résidence principale, et ce, du 
quatrième (4e) au centième (100e) jour de cette obligation. 
Le délai pourra être prolongé si la situation l’exige et que 
le propriétaire n’a pas contribué à allonger ce délai.

SECTION III 
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT  
OU D’ENTREPOSAGE

7. L’aide financière accordée pour les frais de démé-
nagement ou d’entreposage au propriétaire dont les biens 
meubles de sa résidence principale ont dû être déménagés 
ou entreposés en raison d’un sinistre ou des travaux rela-
tifs au rétablissement à la suite d’un tel sinistre est égale 
aux frais déboursés, jusqu’à concurrence de 1 000 $.

SECTION IV 
AIDE FINANCIÈRE RELATIVE À L’IMMINENCE 
DE MOUVEMENTS DE SOL

8. Une aide financière est accordée, selon les circons-
tances, pour le déplacement de la résidence principale ou 
pour la stabilisation du terrain de cette résidence princi-
pale menacée par l’imminence de mouvements de sol. La 
disponibilité de ces deux options dépend notamment de 
leur faisabilité, du coût estimé pour leur réalisation, de 
l’application des principes de développement durable et 
de la sécurité publique.

9. Une aide peut être accordée à titre d’allocation de 
départ au propriétaire si, pour des raisons techniques, le 
déplacement de la résidence principale ou la stabilisation 
du terrain ne sont pas possibles. L’allocation de départ 
peut également être accordée si le coût estimé pour le 
déplacement de la résidence principale ou pour la stabili-
sation du terrain est substantiellement plus élevé que l’aide 
financière pouvant être accordée pour ces fins.

10. Le propriétaire doit aviser le ministre, par écrit, 
dans les trente (30) jours suivant la date de l’établissement 
de ce programme, qu’il accepte l’aide financière accordée 
pour le déplacement de sa résidence principale, la stabili-
sation du terrain ou l’allocation de départ, selon le cas. Ce  

délai pourra être prolongé si le propriétaire démontre, à 
la satisfaction du ministre, qu’il a été dans l’impossibilité 
de s’y conformer.

11. L’aide financière pouvant être versée au propriétaire 
pour les fins visées aux articles 8 et 9 ne peut dépasser le 
coût de remplacement de la résidence principale ni excé-
der 200 000 $.

Toutefois, une aide financière additionnelle est versée 
pour :

1° les frais relatifs aux services de professionnels 
qui ont été nécessaires afin de permettre au propriétaire 
d’effectuer un choix, le cas échéant, selon les possibilités 
prévues à l’article 8;

2° les frais de démolition, de disposition et d’enfouis-
sement des débris et pour les frais de remblayage dans le 
cas de la démolition de la résidence principale et de ses 
fondations ou uniquement de ses fondations. Le montant 
de cette aide est égal aux coûts de ces travaux. Le pro-
priétaire, à qui une aide financière est accordée en vertu 
du présent paragraphe, doit obtenir, de la part d’entrepre-
neurs dans le domaine, au moins deux soumissions pour 
la réalisation des travaux.

SECTION V 
DÉPLACEMENT D’UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE, 
STABILISATION DE TERRAIN, ALLOCATION  
DE DÉPART

déplaCeMent de la résIdenCe prInCIpale

12. Le déplacement de la résidence principale consiste 
au déplacement de cette dernière sur le même terrain ou 
sur un autre terrain afin qu’elle soit dorénavant installée 
sur un site sécuritaire. Les dépenses et les travaux admis-
sibles pour le déplacement d’une résidence principale sont 
prévus à l’appendice B. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice C.

13. Le propriétaire, à qui l’aide financière est accordée 
pour déplacer sa résidence principale, doit :

1° obtenir une expertise géotechnique si sa résidence 
est déplacée sur le même terrain afin que le site de relo-
calisation choisi assure la sécurité à long terme de la 
résidence;

2° informer son créancier hypothécaire des termes du 
programme et obtenir son accord par écrit;

3° acquérir le site d’accueil, si nécessaire;
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4° obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine, 
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;

5° obtenir tous les permis et toutes les autorisations 
nécessaires à l’exécution des travaux, et ce, avant le début 
de ceux-ci afin que le site de relocalisation choisi assure 
la sécurité à long terme de la résidence;

6° présenter au ministre tout projet de contrat relatif 
à un objet visé par l’aide financière avant qu’il ne soit 
octroyé;

7° faire une offre de cession de son terrain à la muni-
cipalité pour la somme nominale de 1 $;

8° procéder à l’élimination des fondations résiduelles 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un 
risque pour la sécurité des personnes;

9° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain.

14. Si le propriétaire de la résidence principale cède le 
terrain sur lequel elle se trouve à la municipalité pour la 
somme nominale de 1 $, il recevra, à titre de contrepar-
tie, une aide financière égale à la valeur de l’évaluation 
municipale uniformisée du terrain, en vigueur lorsque 
l’imminence de mouvements de sol a été constatée par 
les experts mandatés par le ministre. Cette aide ne peut 
dépasser 50 000 $.

15. Le propriétaire qui cède son terrain à la munici-
palité s’engage à :

1° demander par écrit à la municipalité de transmettre 
au ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60) 
jours, une résolution par laquelle elle s’engage à acquérir 
le terrain, puis à modifier sa réglementation applicable de 
façon à interdire toute construction ou infrastructure sur 
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité 
des personnes;

2° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain;

3° fournir au ministre les documents faisant foi de la 
cession du terrain à la municipalité.

staBIlIsatIon de terraIn

16. La stabilisation du terrain consiste à stabiliser le 
terrain menaçant la résidence principale afin d’en assurer 
la sécurité à long terme.

17. Le propriétaire à qui l’aide financière est accordée 
pour stabiliser son terrain doit :

1° obtenir une expertise géotechnique afin de s’assurer 
que les travaux qui seront réalisés assureront la sécurité  
à long terme de la résidence;

2° présenter au ministre, avant la conclusion de tout 
contrat, les plans et devis des ouvrages projetés par une 
firme d’ingénierie ainsi que les projets de contrats rela-
tifs à un objet visé par l’aide financière, notamment afin 
que l’admissibilité des travaux au présent programme soit 
vérifiée;

3° obtenir, de la part d’entrepreneurs dans le domaine, 
au moins deux soumissions pour la réalisation des travaux;

4° obtenir, avant le début des travaux, tous les permis 
et toutes les autorisations nécessaires à leur exécution;

5° s’assurer de la surveillance des travaux par une 
firme d’ingénierie et obtenir l’attestation de conformité des 
travaux par l’ingénieur responsable de cette surveillance.

18. L’utilisation de l’aide financière doit être directe-
ment liée à l’exécution des travaux de stabilisation et à 
l’aménagement paysager du terrain s’il a subi des dom-
mages. L’aide financière allouée pour cet aménagement ne 
peut excéder 5 000 $. Sous réserve des exclusions prévues 
à l’appendice C, les coûts relatifs aux expertises exigées 
ainsi que ceux inhérents à la surveillance des travaux par 
une firme d’ingénierie sont considérés admissibles. Le 
coût de ces expertises doit cependant être préalablement 
agréé par le ministre.

19. Lorsqu’une aide est accordée au propriétaire pour 
stabiliser son terrain, cette aide est majorée de la valeur de 
l’évaluation municipale uniformisée du terrain, en vigueur 
au moment où l’imminence de mouvements de sol a été 
constatée par les experts mandatés par le ministre.

alloCatIon de départ

20. L’allocation de départ consiste pour le propriétaire 
à se reloger dans une nouvelle résidence et à démolir sa 
résidence principale ou à la transférer à un tiers en s’assu-
rant que ce dernier la déplacera sur un autre terrain.
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21. Le propriétaire, à qui une aide financière est accor-
dée à titre d’allocation de départ, doit :

1° informer son créancier hypothécaire des termes du 
programme et obtenir son accord par écrit;

2° obtenir, avant le début des travaux, tous les permis 
et toutes les autorisations nécessaires à leur exécution;

3° procéder à la démolition de sa résidence principale 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
ou la transférer à un tiers en s’assurant que ce dernier la 
déplacera sur un autre terrain;

4° faire une offre de cession de son terrain à la muni-
cipalité pour la somme nominale de 1 $;

5° procéder à l’élimination des fondations résiduelles 
en conformité avec les lois et les règlements applicables 
de façon à ce que cette élimination ne constitue pas un 
risque pour la sécurité des personnes;

6° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et de leurs fondations, ainsi 
qu’à la démolition ou au déplacement des autres biens 
situés sur son terrain.

22. Lorsque le propriétaire procède au transfert de 
sa résidence à un tiers, tout produit qui excède dix pour 
cent (10 %) du coût de remplacement de la résidence prin-
cipale, déterminé à partir de la fiche de propriété établie 
aux fins de l’évaluation municipale, excluant les dépen-
dances, en vigueur lorsque l’imminence de mouvements 
de sol a été constatée par les experts mandatés par le 
ministre est déduit du montant de l’aide financière. Si le 
produit du transfert obtenu par le propriétaire est inférieur 
à 30 % de la valeur marchande de la résidence principale, 
le ministre peut établir cette valeur marchande et consi-
dérer celle-ci comme étant le produit du transfert effectué 
par le propriétaire.

23. Si le propriétaire de la résidence principale cède le 
terrain sur lequel elle se trouve à la municipalité pour la 
somme nominale de 1 $, il recevra, à titre de contrepar-
tie, une aide financière égale à la valeur de l’évaluation 
municipale uniformisée du terrain, en vigueur lorsque 
l’imminence de mouvements de sol a été constatée par 
les experts mandatés par le ministre. Cette aide ne peut 
dépasser 50 000 $.

24. Le propriétaire qui cède son terrain à la munici-
palité s’engage à :

1° demander par écrit à la municipalité de transmettre 
au ministère de la Sécurité publique, dans les soixante (60) 
jours, une résolution par laquelle elle s’engage à acquérir  

le terrain, puis à modifier sa réglementation applicable de 
façon à interdire toute construction ou infrastructure sur 
ce terrain tant que subsistera un danger pour la sécurité 
des personnes;

2° procéder à la démolition ou au déplacement sur un 
autre terrain des dépendances et autres biens situés sur 
son terrain;

3° fournir au ministre les documents faisant foi de la 
cession du terrain à la municipalité.

CHAPITRE IV 
AIDE FINANCIÈRE POUR LA MUNICIPALITÉ

MESURES D’INTERVENTION LORS DE 
L’IMMINENCE DE MOUVEMENTS DE SOL

25. Une aide financière est accordée à la municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour le déploiement 
de mesures d’intervention attribuables à l’imminence de 
mouvements de sol. Le montant de l’aide financière est 
alors égal à cent pour cent (100 %) des sommes débour-
sées, sans excéder 5 000 $.

CHAPITRE V 
MODALITÉS DU VERSEMENT DE  
L’AIDE FINANCIÈRE

26. L’aide financière est versée au propriétaire et à la 
municipalité selon les modalités suivantes :

1° après analyse de la demande :

i. une avance peut être accordée au propriétaire pour 
les travaux de stabilisation de talus ou pour le déplace-
ment de sa résidence principale jusqu’à concurrence de 
quatre-vingts pour cent (80 %) du montant estimé de l’aide 
financière pouvant être accordée pour le déplacement ou 
la stabilisation;

ii. une avance peut être accordée au propriétaire pour 
l’aide financière relative à l’hébergement, à l’habillement 
ou au ravitaillement jusqu’à concurrence de cent pour 
cent (100 %) du montant estimé de cette aide financière;

iii. une avance peut être accordée au propriétaire 
pour tout autre objet pour lequel une aide financière est 
accordée, et ce, jusqu’à concurrence de cinquante pour 
cent (50 %) du montant estimé de cette aide financière;

iv. une avance peut également être accordée à une 
municipalité jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant estimé de l’aide financière pouvant 
lui être accordée;
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le ministre peut déterminer toute autre condition au 
versement de l’avance;

2° lorsque les travaux sont complétés dans une propor-
tion supérieure à celle correspondant à l’avance accordée, 
un paiement partiel ou final peut être versé, sur présenta-
tion et acceptation des pièces justificatives.

L’aide financière accordée au propriétaire peut lui être 
versée conjointement avec une institution financière, un 
entrepreneur ou un fournisseur.

De plus, l’aide financière qui peut être accordée à titre 
d’allocation de départ est versée conjointement au proprié-
taire et au créancier hypothécaire de l’immeuble, pour le 
montant correspondant au solde de la créance hypothé-
caire jusqu’à concurrence du montant de l’aide financière. 
Le propriétaire peut toutefois demander au ministre que 
le chèque soit fait à l’ordre du notaire qu’il désigne et qu’il 
soit déposé en fidéicommis.

CHAPITRE VI 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

aIde oBtenue d’une autre sourCe

27. Le versement de l’aide financière dans le cadre de 
ce programme est conditionnel à ce que le propriétaire ou 
la municipalité s’engage à rembourser au gouvernement 
du Québec l’aide financière versée pour des dommages 
ou des mesures qui ont été ou seront l’objet d’une indem-
nisation provenant d’une compagnie d’assurances ou de 
toute autre source, sauf s’il s’agit d’une aide reçue à titre 
d’aide financière de premier recours pour l’hébergement 
temporaire, le ravitaillement ou l’habillement ou à titre 
de don de charité à la suite d’une collecte de fonds auprès 
du public.

FaIllIte

28. Si le propriétaire est en faillite ou a fait cession de 
ses biens, il n’est pas admissible à une aide financière en 
vertu de ce programme, sous réserve d’une proposition 
concordataire homologuée par le tribunal. La présente 
disposition ne s’applique pas au propriétaire en ce qui 
concerne ses frais d’hébergement temporaire, de ravitail-
lement ou d’habillement.

droIt à la révIsIon

29. Conformément à l’article 121 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le propriétaire et la municipalité visés par une 
décision portant sur l’admissibilité à ce programme, sur 
le montant de l’aide accordée, sur une condition imposée 
en vertu de l’article 106 ou sur une répétition de l’indu  

peuvent, par écrit dans les deux (2) mois de la date où 
on les a avisés, en demander la révision sauf s’il s’agit 
d’une décision prise en vertu de l’article 113 de la Loi sur 
la sécurité civile. La demande de révision ne peut être 
refusée pour le motif qu’elle est hors délai si le demandeur 
démontre qu’il a été dans l’impossibilité d’agir plus tôt.

La révision est effectuée par une personne désignée 
à cette fin par le ministre. La demande de révision ne 
suspend pas l’exécution de la décision, à moins que la 
personne désignée pour la révision n’en décide autrement.

renseIGneMents

30. Conformément à l’article 110 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le propriétaire et la municipalité doivent fournir 
au ministre tous les documents, toutes les copies de docu-
ments et tous les renseignements dont ce dernier pourrait 
avoir besoin pour l’administration de ce programme. Ils 
doivent également permettre l’examen des lieux ou des 
biens concernés dans les meilleurs délais, et informer le 
ministre de tout changement dans leur situation suscep-
tible d’influer sur leur admissibilité ou sur le montant de 
l’aide financière qui peut leur être accordé.

aIde FInanCIère à tItre personnel

31. Conformément à l’article 115 de la Loi sur la sécu-
rité civile, l’aide financière accordée en vertu de ce pro-
gramme constitue un droit consenti à titre personnel sous 
réserve que le droit relatif à la résidence principale peut, 
en cas de décès de la personne qui était admissible à l’aide 
financière ou de son incapacité physique à maintenir ce 
domicile, être exercé par les personnes qui résidaient avec 
elle au moment du sinistre et qui maintiennent le domicile.

aIde FInanCIère InCessIBle et InsaIsIssaBle

32. Conformément aux articles 116 et 117 de la Loi sur 
la sécurité civile, le droit à une aide financière en vertu de 
ce programme est incessible et l’aide financière accordée 
est insaisissable.

respeCt des loIs et des rèGleMents applICaBles

33. Toute action prise par le propriétaire ou la muni-
cipalité pour mettre en œuvre l’une des mesures prévues 
dans le programme doit être faite conformément aux lois 
et aux règlements applicables.

utIlIsatIon de l’aIde FInanCIère

34. Conformément à l’article 114 de la Loi sur la sécu-
rité civile, l’aide financière accordée doit être utilisée 
exclusivement aux fins pour lesquelles elle est versée.
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réalIsatIon des travaux

35. Le propriétaire doit compléter les travaux faisant 
l’objet de l’aide financière dans les douze (12) mois suivant 
la date à laquelle il a signifié son choix au ministre rela-
tivement à l’imminence de mouvements de sol. Ce délai 
ne pourra être prolongé que si le sinistré démontre qu’il  
a été dans l’impossibilité de s’y conformer.

aIde FInanCIère IndûMent reçue

36. Conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
sécurité civile, le propriétaire et la municipalité doivent 
rembourser au ministre les sommes qu’ils ont indûment 
reçues, sauf si celles-ci ont été versées par erreur adminis-
trative qu’ils ne pouvaient raisonnablement pas constater.

Ces sommes peuvent être recouvrées dans les 
trois (3) ans du versement ou, s’il y a eu mauvaise foi, dans 
les trois (3) ans de la connaissance de ce fait, mais jamais 
au-delà des quinze (15) ans qui suivent le versement.

APPENDICE A

EXCLUSIONS

Sont expressément exclus de ce programme :

1° la franchise d’une assurance ainsi que l’excédent 
des limites de cette assurance

2° les dommages aux automobiles et aux véhicules 
récréatifs

3° la perte de revenu

4° la perte de valeur marchande d’un bien

5° la perte de terrain

6° les pertes et les dommages dont le propriétaire est 
responsable

7° les mesures d’intervention et de rétablissement, 
ainsi que les dommages aux biens essentiels qui ont fait 
ou pourraient faire l’objet d’une aide financière en vertu 
d’un programme existant établi sous le régime d’une autre 
loi, d’un programme du gouvernement fédéral, d’orga-
nismes publics ou communautaires ou d’associations sans 
but lucratif

8° les articles de sport et de loisir, les jouets, les bibe-
lots, les objets d’art, les articles de décoration, les bijoux, 
les antiquités

9° les intérêts sur les obligations financières contrac-
tées en raison du sinistre

10° l’achat de nouveau matériel ou de nouveaux équi-
pements réutilisables

11° les dommages à un bâtiment autre qu’une résidence 
principale, notamment à un chalet et à tout bâtiment utilisé 
par le propriétaire à des fins récréatives

12° les dommages à un abri d’auto, à un garage et à 
d’autres dépendances non essentielles ou ne faisant pas 
partie intégrante de la structure de la résidence principale

13° la perte d’animaux et tous les frais résultant d’une 
maladie ou d’une blessure subie par un animal

14° les dommages à un boisé, à une plantation 
d’arbres et à tout équipement ou infrastructure liés à leur 
exploitation

15° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

16° les dommages aux vêtements de luxe et aux appa-
reils de climatisation

17° les frais d’expertise, à l’exception de ceux pour 
lesquels une aide financière est expressément prévue par 
le présent programme

18° les dommages au terrain ainsi qu’aux ouvrages 
conçus pour le protéger de façon permanente, sous réserve 
des dommages à l’aménagement paysager expressément 
visés par le présent programme

19° les dommages aux digues et aux barrages

20° les dommages aux clôtures

21° les dépenses relatives au nettoyage d’un cours 
d’eau

APPENDICE B

DÉPENSES ET TRAVAUX ADMISSIBLES LORS DU 
DÉPLACEMENT DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

1° l’achat d’un terrain : l’aide financière allouée pour 
l’achat du terrain ne peut excéder l’évaluation municipale 
uniformisée de l’ancien terrain

2° les frais notariaux liés à l’achat du nouveau terrain

3° le certificat de localisation du nouveau terrain
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4° les frais engagés pour une expertise lorsque la rési-
dence est déplacée sur le même terrain

5° les coûts des travaux nécessaires pour permettre 
un accès minimal et sécuritaire à la résidence principale

6° les travaux de terrassement requis pour que la rési-
dence soit conforme à la réglementation municipale appli-
cable, ou, en l’absence d’une telle réglementation, pour 
assurer le ruissellement des eaux de surface

7° l’aménagement paysager du terrain sur lequel la 
résidence est déplacée : l’aide financière allouée pour cet 
aménagement ne peut excéder 5 000 $

8° les permis requis par la réglementation ou la légis-
lation applicable relative au transport de la résidence et  
à son installation sur le site d’accueil

9° le transport de la résidence et de ses dépendances, 
lorsqu’elles font partie intégrante de la structure initiale, 
incluant les débranchements, le soulèvement, le char-
gement, la signalisation et le déplacement des câbles 
(ex. : Hydro-Québec, Bell Canada, câblodistribution)

10° la démolition et la reconstruction d’une cheminée 
de maçonnerie, si elle ne peut être déplacée avec la rési-
dence principale

11° les nouvelles fondations, incluant l’excavation, le 
remblayage et la disposition des matériaux excavés

12° l’installation de la résidence sur les nouvelles fon-
dations, incluant les raccordements aux réseaux d’aque-
duc et d’égout, d’électricité, de plomberie et de téléphone,  
y compris l’achat des matériaux requis à cette fin

13° l’enlèvement et la réinstallation des escaliers et des 
galeries des deux entrées principales

14° l’isolation du sous-sol et la finition des pièces 
essentielles au sous-sol, si ces pièces étaient déjà aména-
gées avant le déplacement de la résidence; on entend par 
pièces essentielles notamment un salon, une cuisine, une 
salle à manger, deux salles de bain, une salle de lavage, les 
chambres, un bureau ainsi qu’une salle familiale

15° la réinstallation du système de chauffage principal 
et d’appoint

16° l’installation septique et le puits artésien, si la 
résidence principale ne peut être raccordée aux réseaux 
municipaux

17° la réparation des murs extérieurs de façon à empê-
cher les infiltrations d’eau et les pertes de chaleur décou-
lant de bris occasionnés par le déplacement de la résidence

18° la réparation des fissures aux murs intérieurs cau-
sées directement par le déplacement de la résidence

19° le droit de mutation

D’autres dépenses ou travaux de même nature pour-
raient être admissibles s’ils sont nécessaires au déplace-
ment de la résidence principale.

APPENDICE C

DÉPENSES ET TRAVAUX EXCLUS DANS  
LE CAS DE TRAVAUX DE STABILISATION DE 
TERRAIN OU DU DÉPLACEMENT DE  
LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

1° les dommages à tout bien causés directement ou 
indirectement par les travaux de déplacement ou de démo-
lition des fondations de la résidence, de même que tout 
autre dommage attribuable à ces travaux ou à l’instabilité 
du terrain, à l’exception des bris aux murs extérieurs et 
des fissures aux murs intérieurs occasionnés par le dépla-
cement de la résidence et mentionnés à l’appendice B de 
ce programme

2° la perte de terrain et les dommages au terrain ainsi 
qu’aux ouvrages conçus pour le protéger, sous réserve des 
dommages à l’aménagement paysager expressément visés 
par le présent programme

3° les dommages à un escalier donnant accès au rivage 
ou à une rampe de mise à l’eau

4° les dommages aux clôtures

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages à un abri d’auto, à un garage et aux 
autres dépendances ne faisant pas partie intégrante de la 
résidence

7° le transport ou la démolition des immeubles jugés 
non essentiels, tels un garage, une remise ou une piscine

8° les dommages à un patio, à une serre, et autres 
appendices, sauf si ces appendices font partie intégrante 
de la structure de la résidence

9° les ouvrages se rapportant à la décoration intérieure

10° la finition des pièces non essentielles

11° l’aménagement de l’ancien terrain

12° les honoraires d’architecte
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13° les frais pour soumission

14° la perte de revenu

15° la perte de la valeur marchande d’un bien

16° tous frais découlant d’un préjudice physique ou 
psychologique lié directement ou indirectement à l’éva-
cuation et au sauvetage de la résidence

17° les dommages à toute infrastructure municipale

Toutes les autres dépenses ou tous les autres travaux 
sont exclus s’ils ne sont pas nécessaires à la stabilisation 
de terrain ou au déplacement de la résidence.

67988

Gouvernement du Québec

Décret 94-2018, 7 février 2018
ConCernant l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif aux pluies abondantes et 
aux vents violents survenus le 15 octobre 2017 dans des 
municipalités du Québec

attendu que l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

attendu que, dans des municipalités du Québec, des 
pluies abondantes et des vents violents sont survenus le 
15 octobre 2017;

attendu que cet événement a causé des dommages 
notamment à des infrastructures routières municipales et 
à des résidences principales;

attendu que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile;

attendu qu’il y a lieu, à l’égard de ce sinistre et en 
raison des besoins particuliers qui en découlent, d’établir 
un programme d’aide financière spécifique;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi, le ministre de la Sécurité publique est 
chargé de l’application des programmes établis en vertu de 

la section II du chapitre VII de la Loi, sous réserve de la 
désignation d’un autre ministre ou d’une désignation com-
mune par le gouvernement dans le décret qui les a établis;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

que soit établi le Programme d’aide financière spéci-
fique relatif aux pluies abondantes et aux vents violents 
survenus le 15 octobre 2017 dans des municipalités du 
Québec, tel qu’il est énoncé à l’annexe I jointe au présent 
décret, pour les territoires décrits à l’annexe II jointe au 
présent décret;

que l’application de ce programme d’aide financière 
spécifique soit confiée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

ANNEXE I

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE 
RELATIF AUX PLUIES ABONDANTES ET 
AUX VENTS VIOLENTS SURVENUS LE 
15 OCTOBRE 2017 DANS DES MUNICIPALITÉS  
DU QUÉBEC

CHAPITRE I 
OBJET

1. Ce programme vise à aider financièrement les par-
ticuliers, les autorités responsables de la sécurité civile et 
les autorités locales (ci-après dénommés « sinistrés ») qui 
ont subi des dommages ou qui ont déployé des mesures 
préventives temporaires lors des pluies abondantes et 
des vents violents survenus le 15 octobre 2017 (ci-après 
dénommé « sinistre ») dans des municipalités du Québec.

Une aide est également prévue pour les autorités res-
ponsables de la sécurité civile et les autorités locales (ci-
après dénommées « municipalité »), les organismes com-
munautaires ou les associations en sécurité civile (ci-après 
dénommés « organisme ») qui ont dû déployer des mesures 
d’intervention ou de rétablissement.

Toutefois, il ne vise pas les dommages causés aux biens 
par un sinistre correspondant à un risque assurable dans la 
mesure où une assurance est disponible sur le marché qué-
bécois et est généralement souscrite sur le territoire dési-
gné par le ministre. Le présent alinéa ne s’applique pas à 
un sinistré détenant une protection contre les inondations.

Ce programme d’aide financière est appliqué et admi-
nistré par le ministre.
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